
 
 
Berne le 28 septembre 2011 
 
Un droit du nom libéral pour toutes et tous vainc les peurs d’abandon du 
pouvoir des patriarches 
 
C’est avec grande satisfaction que les Femmes socialistes suisses prennent aujourd’hui 
connaissance de la décision (claire et nette) du Conseil national au sujet du droit du nom. 
Le nouveau droit ancre l’égalité des sexes dans la loi en inscrivant le principe que chaque 
personne porte le même nom depuis la naissance jusqu’à sa mort. Ceci même lors du 
mariage ou de l’enregistrement d’un partenariat. De même, le nouveau droit prend en 
compte la tradition dans la mesure où un nom commun peut également être choisi. Les 
Femmes socialistes suisses félicitent Susanne Leutenegger Oberholzer qui avait déposé 
son initiative parlementaire en 2003. Son engagement pour ce projet de loi prouve que 
même des questions très émotionnelles peuvent trouver une solution pour toutes et pout 
tous. Les chambres adopteront finalement la loi lors des votations finales du 30 
septembre 2011. 
 
 


